












DÉCISIONS   PRISES PAR MONSIEUR LE PRESIDENT EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DE  
POUVOIRS DONNÉE PAR LE CONSEIL DE COMMUNAUTE

Signature et envoi en Sous-Préfecture le 13 juillet 2021

N°2021/303      ACCUEIL GROUPE MISSION GENS DU VOYAGE AIRE DE GRANDS PASSAGE 

Il a été décidé :
- d'autoriser pour une durée de 8 jours, l'installation du groupe représenté par Monsieur Franck
WINTERSTEIN du 28 juin au 5 juillet 2021 sur le terrain dédié sis route de Toutlemonde à Cholet,
- de signer à cet effet, une convention avec le groupe représenté par Monsieur Franck
WINTERSTEIN fixant notamment les conditions d'accueil et de participation aux dépenses
occasionnées par ce séjour.

N°2021/304      CONVENTION AIRE DE GRANDS PASSAGES WINTERSTEIN 2ÉME SEMAINE

Il a été décidé :
- d'autoriser pour une durée de 8 jours, l'installation du groupe représenté par Monsieur
Franck WINTERSTEIN du 5 au 12 juillet 2021 sur le terrain dédié sis route de Toutlemonde à Cholet,
- de signer à cet effet, une convention avec le groupe représenté par Monsieur
Franck WINTERSTEIN fixant notamment les conditions d'accueil et de participation aux dépenses
occasionnées par ce séjour.

Signature et envoi en Sous-Préfecture le 15 juillet 2021

N°2021/305      INDEMNISATION D'UN SINISTRE - JUILLET 2021

Il a été décidé d'accepter l'indemnité versée dans le cadre du règlement du sinistre comme suit :

Tiers débiteur
(Cie d'Assurance)

Montant Réf. Internes

sinistre

Observations/ A rattacher à

Groupama 3 607,97 € Sinistre n°2021304176 Dommages aux Biens – 
Grillage de la déchèterie du
Cormier endommagé – 2éme

Règlement – Dossier Clos.

N°2021/306 TRAVAUX DE MISE EN SÉPARATIF ET DE RÉHABILITATION DES RÉSEAUX
D'ASSAINISSEMENT 2022 - DEMANDES DE SUBVENTIONS

Il a été décidé :
- de solliciter auprès de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne et du Conseil Départemental de Maine-et-
Loire des aides financières aussi élevées que possible pour les travaux de mise en séparatif et de
réhabilitation de réseaux d'assainissement programmés en 2022, dont le coût est estimé à
1 425 100 € HT,
- d'approuver les plans de financement ci-annexés.

Cf. annexes 1 à 6

N°2021/307 DÉGRÈVEMENT DE LA SURTAXE ASSAINISSEMENT ET EAU POTABLE - REMI
BATALHA

Il a été décidé d'accorder à Monsieur Remi BATHALA demeurant à Saint-Christophe-du-Bois, un
dégrèvement sur la surtaxe assainissement communautaire d'un montant de 1 131,48 € HT soit
1 244,63 € TTC, et sur la surtaxe eau potable communautaire d'un montant de 1 246,81 € HT soit
1 315,38 € TTC, au titre de sa facture d'eau du 9 août 2019, correspondant à une surconsommation
de 1 422 m3.
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